
Il a été convenu ce qui suit :

 

PRÉAMBULE
Le présent contrat de mandat est soumis aux dispositions de la loi du 10 juillet 1965 précitée et des textes pris pour
son application, notamment le décret du 17 mars 1967.
Les articles 1984 et suivants du code civil s’y appliquent de façon supplétive.
Le syndic professionnel est soumis aux dispositions de la loi du 2 janvier 1970, ci-dessus mentionnée, et au décret n°
72-678 du 20 juillet 1972 pris pour son application ainsi qu’au code de déontologie promulgué en application de
l’article 13-1 de cette même loi.
Le syndic professionnel ne peut ni demander ni recevoir, directement ou indirectement, d’autres rémunérations, à
l’occasion de la mission dont il est chargé au titre du présent contrat, que celles dont les conditions de détermination
y sont précisées, y compris en provenance de tiers (article 66 du décret du 20 juillet 1972 précité).

 

1. MISSIONS
Le syndicat confie au syndic qui l’accepte mandat d’exercer la mission de syndic de l’immeuble ci-dessus désigné. L’objet de
cette mission est notamment défini à l’article 18 de la loi du 10 juillet 1965 précitée et par le présent contrat.

 

2. DURÉE DU CONTRAT
Le présent contrat est conclu pour une durée de  :   

Il prendra effet le :  et prendra fin le  :   

Il ne peut être conclu un nouveau contrat que par une décision expresse de l’assemblée générale.
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